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Réseaux Chauffage  - Eau Chaude avec  recyclage – Eau Glacée – Eau thermale
DESCRIPTIF TECHNIQUE ET MISE EN ŒUVRE FLEXALEN 1000+
Tubes plastiques pré-isolés :

· Les matériaux utilisés devront posséder un avis technique en cours de validité.

· Les canalisations seront composées d’un fourreau isolant assurant les protections thermique et mécanique d’un ou plusieurs tubes polybutène de diamètres pouvant être variables.

· Le lambda minimum de 0,19 W/m°K des parois de tubes sera exigé afin de se garantir des possibles transferts de chaleur entre tubes.  

· Les canalisations d’un même fourreau, pourront transporter des fluides de températures destinées au chauffage (A+R) ainsi qu’à l’eau chaude sanitaire (Distribution/recyclage) (ligne quadruple) uniquement.

· Les canalisations d’un même fourreau pourront transporter des fluides de températures destinées à la climatisation, au rafraîchissement et EF uniquement.

· La mixité réseau chaud/réseau froid est proscrite. 
· Les constituants des canalisations (Isolant + Tubes) devront être entièrement recyclables et ne pas contenir de  solvants toxiques tel que le pentane ou autres.
· Les connexions enterrées seront réalisées par soudure avec reprise d’isolation, l’ensemble ne nécessitant pas de regard.
· Le tube caloporteur devra résister à un régime température/pression : 

· 95°C/8 bar pour le chauffage
· - 15°C/16 bar pour l’eau glacée
· 70°C/10 bar pour l’eau chaude sanitaire.
· L’isolation thermique en mousse polyoléfine devra présenter un lambda maximum de 0,031 W/mk certifié stable dans le temps avec mesure du lambda effectuée après évacuation des gaz d’expansion nécessaires à la fabrication.

· La mousse isolante devra être constituée de cellules fermées hydrophobes.
· la remise d’une déclaration de garantie décennale du fabricant sera exigée, l’absence de ce document entraînera le rejet de toute proposition. 

· Dans le cas de distribution d’eau chaude/froide l’attestation de conformité sanitaire établie par un laboratoire agréé en France devra être présentée.

Mise en œuvre

· Les tubes pré-isolés seront enterrés et enrobés d’un lit de sable de 10 cm. 
La profondeur d’enfouissement devra permettre un recouvrement minimum de 0,8 m au dessus de la génératrice supérieure si le réseau est situé sous une zone à circulation routière et de 0,5 m si aucune circulation n’a lieu en surface. 

La tranchée devra restée sèche pendant les travaux. 
Epreuve de pression
· L’essai de pression est effectué après la fin de tous les travaux de soudure et avant la fermeture des reprises d’isolation. 

· La pression d’essai nécessaire est 1,5 fois supérieure à la pression de service.

· Les appareils de mesure doivent être placés sur le point le plus bas du réseau. 

· Les essais se font en eau froide. 

· La pression d’essai ne doit pas avoir chuté de plus de 0,6 bar après 30 minutes de test.

· Puis à l’issue d’une durée de deux heures de test, la pression ne doit pas avoir chuté de plus de 0,2 bar.
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